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Directives à l’intention des experts sur la santé des noyers cendrés :
Format de numérotation du rapport de l’ESNC :
Les numéros des rapports de l’ESNC seront attribués par l’ESNC, à l’aide des trois premières lettres de son nom de famille, suivi d’un système de numérotation à trois chiffres propres à l’ESNC. (Si le nom de famille de l’ESNC comporte moins de trois lettres, utilisez le nom de famille complet et des chiffres pour compléter le numéro du rapport.)
Lettre d’accompagnement au client :
Veuillez insérer votre lettre d’accompagnement au client ici, ainsi que la liste des pièces jointes.
Pièces jointes :
1.  Renseignements du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs au sujet du noyer cendré et de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
2.  Rapport de l’expert sur la santé des noyers cendrés, y compris le formulaire de collecte de données sur le noyer cendré (Formulaire de collecte de données sur le noyer cendré)
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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Direction des espèces en péril
40, avenue St. Clair Ouest
14e étage
Toronto ON  M4V 1M2
Ministry of the Environment, Conservation and Parks
Species at Risk Branch
40 St. Clair Avenue West
14th Floor
Toronto ON  M4V 1M2
Renseignements à l’intention du propriétaire foncier (ou de la personne qui a demandé le rapport de l’expert sur la santé des noyers cendrés ci-joint) :
Le rapport de l’expert sur la santé des noyers cendrés (ESNC) ci-joint consigne les résultats de l’évaluation de la santé du noyer cendré qui a été réalisée par l’expert sur la santé des noyers cendrés identifié dans la partie supérieure du rapport. Si une activité proposée qui n’est pas indiquée dans le rapport de l’ESNC ci-joint est susceptible d’avoir une incidence sur d’autres noyers cendrés (de toutes tailles et de tous âges) présents sur le site, ceux-ci doivent également faire l’objet d’une évaluation par un ESNC avant que puisse être entreprise toute action pouvant avoir une incidence sur ces noyers cendrés ou leur habitat.
Le noyer cendré (Juglans cinerea) est classé comme espèce en voie de disparition dans l’annexe 2 du Règlement de l’Ontario (Règl. de l’Ont.) 230/08 « la Liste des espèces en péril en Ontario ». En tant qu’espèce en voie de disparition, le noyer cendré bénéficie d’une protection qui empêche quiconque de lui nuire ou d’endommager son habitat en vertu de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition (LEVD). Il est nécessaire d’obtenir un permis ou une entente avant d’entreprendre une activité qui est autrement interdite en vertu de la LEVD. L’activité pourrait être admissible à l’exemption conditionnelle prévue à la partie V du Règl. de l’Ont. 830/21, pourvu que les exigences du règlement soient respectées.
Si l’activité proposée est admissible à l’exemption conditionnelle prévue à la partie V du Règl. de l’Ont. 830/21, la prochaine étape consiste à soumettre le rapport de l’ESNC et le formulaire de collecte de données sur le noyer cendré (Formulaire de collecte de données sur le noyer cendré) joint à la présente trousse au ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs (MEPP).
Has the project tender been awarded?
Si le rapport de l’ESNC ci-joint n’indique pas quel est ou quels sont le ou les noyers cendrés que l’on propose de tuer, d’endommager ou d’enlever, ni les raisons pour lesquelles cela est nécessaire (p. ex. si « inconnu » est indiqué dans le tableau 1) ou si les renseignements figurant dans les deux dernières colonnes du tableau 1 ont été modifiés depuis la date de production du présent rapport de l’ESNC, ne modifiez pas le rapport de l’ESNC pour mettre à jour ces renseignements. Le rapport de l’ESNC que vous soumettez au MEPP doit plutôt comprendre une lettre d’accompagnement qui indique quel est ou quels sont le ou les noyers cendrés que l’on propose de tuer, d’endommager ou d’enlever (en indiquant les numéros d’identification des arbres).
Le rapport de l’ESNC doit être transmis au MEPP au moins 30 jours avant l’enregistrement d’une activité relativement à l’exemption conditionnelle qui vise le noyer cendré. Le MEPP pourrait devoir examiner les noyers cendrés visés par le présent rapport au cours de cette période de 30 jours. En vertu de la LEVD, aucun noyer cendré ne peut être tué ou enlevé, et on ne peut pas lui nuire durant cette période de 30 jours ou avant que l’enregistrement ne soit complété. De plus, l’exemption conditionnelle qui vise le noyer cendré ne s’applique que si les exigences prévues à la partie V du Règl. de l’Ont. 830/21 sont respectées. 
Si l’activité proposée est admissible à l’exemption conditionnelle pour le noyer cendré, vous pourriez devoir enregistrer l’activité proposée au moyen du formulaire « Avis d’incidence sur le noyer cendré » (formulaire d’avis d’incidence pour le noyer cendré), au terme de la période de 30 jours.
Si l’activité proposée n’est pas admissible à une exemption réglementaire, veuillez communiquer avec le MEPP afin de déterminer si l’obtention d’un permis ou d’une entente en vertu de la LEVD est nécessaire en vue de procéder à l’activité.
Veuillez conserver ces renseignements et une copie du rapport de l’ESNC, ainsi que tout document que pourrait vous transmettre le MEPP, si un examen des arbres devait avoir lieu.
Vous ne devez pas vous fier à ces renseignements pour déterminer vos obligations légales, mais devez plutôt consulter la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition et les règlements d’application connexes. Ceux-ci sont accessibles à www.ontario.ca/fr/lois. Si vous avez besoin de conseils juridiques, consultez un professionnel du droit. En cas d’erreur sur cette page ou d’incompatibilité entre la présente page et toute loi applicable, la loi prévaut.
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le MEPP à : SAROntario@ontario.ca.
Rapport de l’expert sur la santé des noyers cendrés (rapport de l’ESNC)
Coordonnées de l’expert sur la santé des noyers cendrés (ESNC)
Nom de l’ESNC
Adresse postale
Sommaire des qualifications d’expert de la santé des noyers cendrés (ESNC)
Coordonnées du propriétaire foncier
Nom du propriétaire foncier (ou représentant)
Adresse postale
Emplacement du site
Date(s) de l’évaluation de la santé du noyer cendré
Système de référence géodésique utilisé :
Les numéros inscrits à l’emplacement concordent avec les numéros d’identification des arbres qui figurent dans ce rapport.
Le présent rapport de l’ESNC comprend les tableaux suivants :
•         Tableau 1 : Noyers cendrés évalués par l’ESNC
•         Tableau 2 : Arbres déterminés comme étant des hybrides de noyer cendré par l’ESNC
•         Tableau 3 : Résumé des résultats de l’évaluation de la santé du noyer cendré
Tableau 1 : Noyers cendrés évalués par l’ESNC
N° d’identification de l’arbre
Coordonnées UTM
Exactitude (+/-)
Catégorie1 (1, 2 ou 3)
Catégorie (note de bas de page 1, Des renseignements détaillés sur la mesure dans laquelle l’arbre est atteint du chancre du noyer cendré sont présentés dans le formulaire « Butternut Data Collection Form » qui accompagne le présent rapport de l’ESNC.)  (1, 2 ou 3)
Diamètre du pseudo-tronc2 (cm)
Diamètre du pseudo-tronc (note de bas de page 2, Le diamètre du pseudo-tronc de l’arbre est arrondi au cm le plus proche, et est mesuré conformément à la Ligne directrice pour l’évaluation du noyer cendré : Évaluation de la santé du noyer cendré aux fins de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition.) (cm)
La hauteur du pseudo-tronc est elle inférieure à 1,37 m? 	(Oui/Non)
Cultivé? (Oui/Non)
Il est proposé de : (le tuer, lui nuire, l’enlever, ou inconnu3)
Il est proposé de : (le tuer, lui nuire, l’enlever, ou inconnu (note de bas de page 3, Dans cette colonne, « inconnu » indique qu’au moment de l’évaluation et de l’élaboration du rapport, aucune proposition visant à tuer, à prendre cet arbre ou à lui nuire n’est connue de l’ESNC.)
S’il est proposé de tuer, d’enlever l’arbre ou de lui nuire, en indiquer la raison si elle est connue
1 Des renseignements détaillés sur la mesure dans laquelle l’arbre est atteint du chancre du noyer cendré sont présentés dans le formulaire « Butternut Data Collection Form » qui accompagne le présent rapport de l’ESNC.
2 Le diamètre du pseudo-tronc de l’arbre est arrondi au cm le plus proche, et est mesuré conformément à la Ligne directrice pour l’évaluation du noyer cendré : Évaluation de la santé du noyer cendré aux fins de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition. 
3 Dans cette colonne, « inconnu » indique qu’au moment de l’évaluation et de l’élaboration du rapport, aucune proposition visant à tuer, à prendre cet arbre ou à lui nuire n’est connue de l’ESNC.
Tableau 2 : Arbres déterminés comme étant des hybrides de noyer cendré par l’ESNC
N° d’identification de l’arbre
Coordonnées UTM
Méthode utilisée (tests génétiques ou identification sur le terrain)
Commentaires supplémentaires sur la méthode employée
Tableau 3 : Résumé des résultats de l’évaluation de la santé du noyer cendré
Résultat
Nombre total d’arbres dans cette catégorie
Renseignements à l’intention des personnes qui prévoient des activités pouvant avoir une incidence sur le noyer cendré
Catégorie 1
•  Noyer cendré de catégorie 1 – Le noyer cendré est atteint du chancre du noyer cendré à un degré si avancé que son maintien ne favoriserait pas la protection ou le rétablissement de l’espèce dans l’aire où l’arbre est situé.
•  Si l’activité proposée est susceptible de tuer, d’endommager ou de prendre un ou plusieurs noyers cendrés de toute catégorie (y compris de catégorie 1), vous devez transmettre le rapport de l’ESNC au MEPP à SARontario@ontario.ca.
Catégorie 2
•  Noyer cendré de catégorie 2 – Le noyer cendré n’est pas atteint du chancre du noyer cendré ou il en est atteint, mais à un degré qui n’est pas aussi avancé qu’un noyer cendré de catégorie 1, et son maintien pourrait favoriser la protection ou le rétablissement de l’espèce dans l’aire où l’arbre est situé.
•  Les activités susceptibles de tuer, d’endommager ou de prendre un maximum de quinze (15) arbres de catégorie 2 pourraient être admissibles à l’exemption conditionnelle prévue à la partie V du Règl. de l’Ont. 830/21. Veuillez vous reporter au règlement pour connaître les conditions d’admissibilité et les exigences devant être respectées.
•  Si l’activité proposée est susceptible de tuer, d’endommager ou de prendre plus de quinze (15) arbres de catégorie 2, veuillez communiquer avec le MEPP pour obtenir des renseignements sur la marche à suivre pour l’obtention d’une autorisation en vertu de la LEVD (p. ex. un permis).
Catégorie 3
•  Noyer cendré de catégorie 3 – Le noyer cendré peut se révéler utile pour déterminer des sources de résistance au chancre du noyer cendré.
•  Les activités susceptibles de tuer, d’endommager ou de prendre un maximum de cinq (5) arbres de catégorie 3 pourraient être admissibles à l’exemption conditionnelle prévue à la partie V du Règl. de l’Ont. 830/21. Veuillez vous reporter au règlement pour connaître les conditions d’admissibilité et les exigences devant être respectées.
•  Si l’activité proposée est susceptible de tuer, d’endommager ou de prendre plus de cinq (5) arbres de catégorie 3, veuillez communiquer avec le MEPP pour obtenir des renseignements sur la marche à suivre pour l’obtention d’une autorisation en vertu de la LEVD (p. ex. un permis).
Cultivé
•  Une activité qui est susceptible de tuer, d’endommager ou de prendre un noyer cendré cultivé qui a été planté pour satisfaire aux exigences d’un permis ou d’une entente aux termes de la LEVD ou d’une exemption conditionnelle, n’est pas admissible à l’exemption qui vise les arbres cultivés qui est prévue au paragraphe 25 (5) du Règl. de l’Ont. 830/21. Veuillez vous reporter au règlement pour connaître les conditions d’admissibilité.
Hybride
•  Les hybrides de noyer cendré ne sont pas protégés en vertu de la LEVD, mais les activités ayant une incidence sur ces arbres peuvent être assujetties aux règlements municipaux et à d’autres lois.
Veuillez prendre note : 
•         Un rapport de l’ESNC présenté au MEPP doit comporter le Formulaire de collecte de données sur le noyer cendré dûment rempli. Au besoin, veuillez également joindre la documentation supplémentaire pertinente à l’appui de l’évaluation (p. ex. fiches de données remplies pour l’identification sur le terrain des hybrides de noyer cendré, preuves que le noyer cendré a été cultivé) et toutes les cartes et photographies pertinentes.
•         Au cours de la période de 30 jours qui suit la soumission du présent rapport au MEPP, aucun noyer cendré (de quelque catégorie que ce soit) ne peut être abattu ou enlevé, et on ne peut pas lui nuire. Le MEPP pourrait devoir examiner les noyers cendrés visés par le présent rapport au cours de cette période de 30 jours.
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